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ARRETE n° 158 PR du 10 mars 2016 relatif à la composition de la commission 
du Centre national pour le développement du sport en Polynésie française.

(JOPF du 18 mars 2016, n° 23, p. 2940)

Modifié par :

-
Arrêté n° 184 PR du 9 mars 2017 ; JOPF du 9 mars 2017, n° 20 NS, p. 924
-
Arrêté n° 69 PR du 24 janvier 2018 ; JOPF du 25 janvier 2018, n° 3 NS, p. 202

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 35-2014 APF/SG du 12 septembre 2014 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le code du sport métropolitain ;

Vu l’arrêté n° 249 CM du 6 mars 2015 portant création, organisation et fonctionnement du service administratif dénommé “direction de la jeunesse et des sports” ;

Vu la convention n° 155-15 du 12 novembre 2015 entre l’Etat et la Polynésie française relative à la mission d’aide et d’assistance technique en matière de jeunesse, de sports et de vie associative ;

Vu la lettre n° 8-2016 COPF/TN du 26 janvier 2016 du Comité olympique de Polynésie française relatif à la désignation des représentants du mouvement sportif au sein de la commission du CNDS,

Arrête :

Article 1er.— En application des dispositions de l’article A. 424-1 du code du sport susvisé, la commission du centre national pour le développement du sport en Polynésie française comprend les membres de droit ci-après désignés :

-
le Président de la Polynésie française ou son représentant (supprimés, Ar n° 69 PR du 24/01/2018, article 1er-I) ;

-
le haut-commissaire de la République en Polynésie française, délégué territorial du CNDS ou son représentant ;

-
le chef de la mission d’aide et d’assistance technique, délégué territorial adjoint du CNDS ou son représentant ;

-
le président du Comité olympique de Polynésie française ou son représentant.

Art. 2.— Sont nommés pour siéger au sein de la commission du centre national pour le développement du sport en Polynésie française :

A -
Au titre des représentants de la Polynésie française désignés par le Président de la Polynésie française :

-
le directeur de cabinet du ministère chargé de la jeunesse et des sports ou son (remplacés, Ar n° 69 PR du 24/01/2018, article 1er-II) « représentant » ;

-
(remplacé, Ar n° 69 PR du 24/01/2018, article 1er-III) « le correspondant budgétaire du ministère chargé de la jeunesse et des sports ou son représentant ; »
-
le directeur de la jeunesse et des sports ou son suppléant, le directeur adjoint de la jeunesse et des sports.
B -
Au titre des membres du mouvement sportif désignés par le président du Comité olympique de Polynésie française :

-
M. Faana Taputu, président de la Fédération tahitienne de basket-ball, ou son suppléant ; 
M. Charles Villierme, président de la Fédération tahitienne de kayak ;

-
M. Michael Alezrah, président de la Fédération tahitienne de badminton, ou son suppléant, 
M. Tuiterai Salmon, président de la Fédération tahitienne de voile ;

-
M. Bernard Di Rollo, président de la Fédération polynésienne de judo, ou son suppléant, 
M. Patrick Cojan, président de la Fédération polynésienne d’aïkido.

Art. 3.— L’arrêté n° 324 PR du 12 avril 2012 modifié  relatif à la composition de la commission du centre national pour le développement du sport en Polynésie française est abrogé.

Art. 4.— Le ministre de l’éducation et de l’enseignement supérieur, de la jeunesse et des sports est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 10 mars 2016.


Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’éducation


et de l’enseignement supérieur,


de la jeunesse et des sports,

Nicole SANQUER-FAREATA.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


